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PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

**************** 
Séance du 17 mars 2022 

 
 
JEE/JK 
 
DATE DE LA CONVOCATION : 08 février 2022 
NOMBRE DE CONSEILLERS ELUS : 27 
NOMBRE DE CONSEILLERS EN FONCTION : 27 
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 20 
 
Séance présidée par M. Gilbert FUCHS, Maire. 
 
Présents : M. Gilbert FUCHS, M. André HABY, Mme Marie-Renée BERTSCH, M. 
Francis NEUMANN, Mme Anne-Marie BLANCHARD, M. Olivier KELLER, Mme 
Nathalie LEGER, Mme Audrey WEINZAEPFLEN, Mme Véronique WEISS, M. Filipe 
MARQUES, Mme Dominique REIN, Mme Bernadette TROTSCHLER, M. Denis 
HERZOG, Mme Isabelle KEHR, M. Bruno TSCHANN, M. Guillaume PILLAUD, M. 
Richard WALLSPECK, M. Yves SONDENECKER, Mme Xavière LUTIN et Mme Sabine 
KREBER. 
 
Ont donné procuration de vote :  
Mme Marie-Madeleine STIMPL à M. Gilbert FUCHS (jusqu’au point 12, est arrivée à 
cet instant) 
M. Michel GUERY à Mme Véronique WEISS 
Mme Ingrid NESME à M. Guillaume PILLAUD 
Mme Stéphanie SCHMITT à M. Yves SONDENECKER 
 
Excusés :  

M. Olivier NOACCO 
Mme Aurélie VERLES 
M. Valentin CIRILLO 

******************* 
 
Monsieur le Maire salue l’ensemble des présents notamment M. FREY représentant 
la presse. 
 
L’assemblée aborde l’ordre du jour suivant :  
 
1. Nomination du secrétaire de séance ; 

2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 15 février 2022 ; 

3. Approbation des rapports de commission ; 

4. Débat d’Orientation Budgétaire 2022 (DOB) 

5. Règles d’attribution des subventions d’investissement aux associations locales 

6. Sollicitation du soutien financier de l’Etat dans le cadre de la pose, installation et raccordement 

de panneaux photovoltaïques en vue d’autoconsommation collective 

7. Lancement de la procédure de cession d’un chemin rural 

8. Suite de la consultation du Plan de Gestion des risques d’inondation (PGRI) 2022/2027 

9. Arrivée à échéance du contrat enfance et jeunesse (C.E.J.) de M2a - Signature et mise en 

œuvre de la convention territoriale globale (CTG) comme nouveau cadre contractuel avec la 

Caf du Haut-Rhin pour la période 2022-2026 
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10. Convention avec la SOMCO pour l’installation d’un mât avec nids pour les cigognes au quartier 

St Martin 

11. Convention avec NEOLIA pour l’occupation du bâtiment 3 rue du Général de gaulle pour la 

réalisation d’exercice par le CPI de Habsheim Eschentzwiller 

12. Versement participation communale 2022 pour l’achat d’un vélo neuf par foyer – 2ème 

tranche ; 

13. Gratuité de la salle du Rothüs dans le cadre de la campagne des élections présidentielle et 

législatives 2022 

14. Divers ; 

 

 

1. NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE. 

 
Conformément aux dispositions des articles L.2541-6 et L.2541-7 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, le conseil municipal doit désigner son secrétaire lors 
de chacune de ses séances et le Maire peut prescrire que les agents de la commune 
assistent aux séances.  
 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ :  
 

• De nommer M. Jean-Eudes ENGLER aux fonctions de secrétaire de séance 
du conseil municipal. 

 
 
 
2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 

FEVRIER 2022. 
 
Aucune observation n’est émise. 
Ce procès-verbal est approuvé à l’unanimité des présents et signé séance tenante. 
 

 

 
3. APPROBATION DU RAPPORT DE LA 6ème COMMISSION « DÉVELOPPEMENT 

DURABLE ET ENVIRONNEMENT » DU 1er MARS 2022. 
 
Ces rapports des commissions sont approuvés à l’unanimité. 
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4. DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2022 (DOB). 
 

 

 

Le D.O.B, préalable à l'adoption du budget primitif, a été institué par la loi n° 92-
125 du 6 février 1992, relative à l'administration territoriale de la République. 
 
Conformément au décret n° 2016-841 du 24 juin 2016, il a pour objet :  
 

• de donner quelques éléments du contexte économique ; 

 

• de tracer les évolutions institutionnelles et de rappeler les principaux 

éléments du projet de loi de finances qui constituent le cadre dans lequel 

s'inscrivent les orientations budgétaires des collectivités locales ; 

 

• de préciser les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en 

fonctionnement comme en investissement ; 

 

• de présenter les orientations envisagées en matière d’investissement ; 

 

• de donner des informations relatives à la structure et à la gestion de 

l’encours de la dette contractée ainsi que les perspectives pour le projet de budget ; 

 

• de donner des informations relatives : 

➢ A la structure des effectifs, 

➢ Aux dépenses de personnel, 

➢ A la durée effective du travail 

 

Mme Véronique WEISS nous a présenté ce DOB. 

Le débat s’est notamment porté sur les points suivants : 

Monsieur SONDENECKER demande quel est le montant de la dette que nous avons 

auprès du SCIN ; 

Monsieur le Maire répond qu’il ne s’agit pas d’une dette mais d’un engagement de 

2,3 millions d’euros soit 450€ par habitants. 

Monsieur le Maire souligne que les bons chiffres présentés cette année sont 

« gonflés » du fait de la vente de l’ensemble immobilier rue du Général de Gaulle 

pour la réalisation de logements aidés et qu’il ne faut surtout pas perdre de vue les 

baisses à venir, en particulier de DGF.  

Suite à la proposition de la hausse du taux des taxes foncières de 3%, 

M. SONDENECKER demande si cette augmentation va résoudre quelque chose. 

Monsieur le Maire et Mme WEISS répondent que non, ça ne résoudra pas les 

baisses de dotations subies depuis 2014 (2,4 millions cumulés) mais permettra 

d’anticiper une situation qui se dégrade. Chaque année, ce sont environ 50 000€ de 

recettes supplémentaires qui se cumuleront afin de préserver la Capacité d’Auto 

Financement de la Commune. Certes, la situation n’est pas optimum pour procéder 

à une hausse des taux (inflation, etc.) mais il convient d’anticiper l’avenir et les 

difficultés que connaîtra la Commune. Enfin, 80% des ménages ne paient plus de 

taxe d’habitation et les 20% (déjà exonérés des 2/3) ne la paieront plus dès 2023.  
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Monsieur SONDENECKER précise que l’évolution du foncier est en marche ce qui 

va nécessairement amener des recettes fiscales supplémentaires. Ne seront-elles 

pas suffisantes ? 

Pour le Maire, les futures constructions ne sont pas certaines, le prix du foncier est 

extrêmement haut sur le lotissement en cours de commercialisation et l’autre 

lotissement projeté n’est pas encore commencé, et le dossier pas encore déposé. A 

quoi se rajoute la nouvelle loi zéro artificialisation nette (ZAN) qui limite la 

consommation foncière.  

Enfin Mme WEISS précise que le prix de l’électricité a pris 300% depuis 2021. 

Monsieur le Maire demande un vote de principe sur l’augmentation des taux, 

sachant que le vote définitif aura lieu lors du prochain Conseil Municipal le 07 avril 

prochain. 

A l’exception de M. SONDENECKER qui vote contre et Mme LUTIN qui s’abstient, 

l’augmentation des taux est adoptée à l’unanimité. 

Monsieur SONDENECKER souhaite revenir sur les investissements prévus en 

2022 : 

-ancienne école : étude sur l’avenir possible du bâtiment 

-cimetière : columbarium mais pas de réfection des allées 

-toiture école Nathan KATZ : pour remédier aux infiltrations. Monsieur le Maire 

précise que les travaux auront lieu en même temps que les travaux du périscolaire 

afin d’économiser sur l’installation de chantier 

-dos d’âne rue de Kembs : en direction de la salle Lucien GENG, donc en dehors des 

zones d’habitation 

-borne de recharge électrique : m2A en a la charge mais s’il y a des besoins 

d’aménagement, tranchée, etc. 

-chalets de Noël : serviront également à Pâques, pour la vente de Tulipes, quête 

contre le cancer, etc. Aujourd’hui, nous sommes obligés de les emprunter ce qui 

nous rend dépendant de leur disponibilité. 

-Vidéoprotection : remplacement d’une caméra par une plus perfectionnée en 

qualité d’image et angle de vue 
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DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2022 
 
Le Débat d’Orientation Budgétaire est obligatoire pour les collectivités de plus de 
3 500 habitants en vertu de l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales introduit par la Loi du 6 février 1992. 
 
Le DOB a pour but de préciser les choix budgétaires qui détermineront les priorités 
et l’évolution de la situation financière de la collectivité afin d’assurer une parfaite 
information de l’assemblée délibérante et des citoyens. 
Il constitue un acte politique majeur et marque une étape fondamentale du cycle 
budgétaire. 
Ce débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions 
d’élaboration du budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires sur 
la base d’éléments d’analyse rétrospective et prospective. 
 
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République (loi NOTRe) a créé de nouvelles dispositions relatives à 
la transparence et la responsabilité financières des collectivités territoriales. Elle a 
modifié l’article L 2132-1 du CGCT en complétant les éléments de forme et de 
contenu du débat d’orientation budgétaire (notamment des informations 
supplémentaires pour les collectivités de plus de 10 000 habitants). 
Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 a précisé le contenu et les modalités de 
publication et de transmission du rapport. A ce titre, le présent rapport doit être 
transmis par Monsieur le Maire au Président de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale dont la commune est membre, dans un délai de quinze 
jours à compter de son examen par l’assemblée délibérante. 
 
Enfin, l’article 13 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de Programmation des 
finances publiques pour les années 2018 à 2022 a instauré des mesures 
complémentaires à présenter lors du débat d’orientation budgétaire relatives aux 
objectifs concernant l’évolution des dépenses de fonctionnement en valeur et 
l’évolution du besoin de financement annuel (emprunts nouveaux minorés du 
remboursement de l’annuité en cours du capital de la dette) pour l’ensemble des 
budgets de la collectivité (budget principal et budgets annexes). 
 
Le DOB de la commune de Habsheim se déroulera lors de la séance du conseil 
municipal du 17 mars 2022, les données relatives en matière de capacité 
d’autofinancement restent prévisionnelles. 
  
I) Eléments de contexte 
 

A. Environnement macro-économique  
 

 
Au niveau mondial 
 
L’économie mondiale rebondit malgré des répliques épidémiques  
Après le repli généralisé du PIB à l’échelle mondiale provoqué par la première vague 
épidémique de COVID 19 au T1 2020, l’ensemble des grandes puissances 
développées a retrouvé une croissance positive au cours de l’année 2021. L’arrivée 
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des vaccins en début d’année et l’expérience acquise au fil des différents 
confinements ont permis de limiter les effets les plus néfastes pour l’activité 
économique. Les plans de soutien budgétaire massifs ont également largement 
contribué à atténuer les pertes de croissance. Néanmoins, la reprise a été 
différenciée selon les régions du monde. Les Etats-Unis, qui ont débuté très 
rapidement leur campagne de vaccination en 2021 et qui avaient par ailleurs pris des 
mesures moins restrictives que l’Europe (au prix d’une mortalité plus élevée), ont 
redémarré plus vite que le reste du monde. L’Europe avec également des plans de 
soutiens budgétaires plus hétérogènes (en fonction des capacités respectives des 
pays) et avec des règles sanitaires plus strictes a peiné davantage à repartir. Enfin, 
la Chine a largement dépassé son niveau pré-pandémie même si son taux de 
croissance serait un peu plus faible que par le passé. Par la suite, aux successives 
vagues de contamination qui ont touché les différents continents, se sont ajoutés 
d’autres obstacles qui sont venus ralentir la vigueur de la reprise. D’une part la 
remontée de prix de l’énergie provoquant une accélération de l’inflation au second 
semestre. D’autre part des pénuries de biens intermédiaires, dont les semi-
conducteurs, limitant certaines productions industrielles. Enfin une désorganisation 
des chaines logistiques en conséquence des confinements, avec aussi des pénuries 
de main d’œuvre dans certains secteurs (transport, restauration, etc.). Le niveau de 
PIB préalable à la pandémie devrait être rejoint dans la plupart des grandes 
économies entre la fin de cette année et au premier semestre 2022. Après -2,8 % en 
2020, la croissance mondiale a rebondi à 5,7 % en 2021 puis, ralentirait à 4% en 
2022. 
La situation est cependant très incertaine en raison de la guerre en Ukraine 
déclenchée par la Russie qui aura des conséquences en particulier sur 
l’approvisionnement en matières premières. 
 
Au niveau de la zone Euro 
 
Une reprise plus tardive mais solide  

Les confinements ayant été plus longs et plus stricts en zone euro et selon les pays, 
la croissance a redémarré plus tardivement (au T2) qu’aux Etats-Unis. Les 
indicateurs disponibles suggèrent que la croissance s’est poursuivie, bien qu’à des 
rythmes différenciés selon les pays. Elle a conservé un rythme soutenu au T3 à 2,2 
% T/T contre 2,1 % au T2. Cet été, le tourisme a bénéficié des allègements des 
contraintes de déplacements en ligne avec la hausse de la couverture vaccinale. Les 
activités de services ont ainsi rattrapé une partie des pertes subies au premier 
semestre. L’industrie européenne a engrangé des commandes importantes, 
seulement contraintes par les pénuries de certains composants et les difficultés 
d’approvisionnement. Les goulets d’étranglement et une hausse importante des prix 
de l’énergie ont constitué les principaux facteurs d’accélération de l’inflation. Celle-ci 
s’est révélée plus forte qu’attendu (4,1 % en zone euro en octobre contre 0,9 % en 
janvier). Du côté des politiques monétaires, les banques centrales des pays du G7 
ont maintenu des conditions monétaires et financières accommodantes tout au long 
des trois premiers trimestres. Néanmoins, en raison de l’accélération de l’inflation 
dans un contexte de reprise de la croissance, la Fed a annoncé son intention de 
réduire ses achats nets d’actifs dès le mois de novembre. La BoE (Bank of England) 
et la BoC (Bank of Canada) ont poursuivi leur tapering (avec une feuille de route 
précise notamment pour la BoE), c’est-à-dire la réduction de leur rachat d’actions et 
injection de liquidités. Dans ce contexte, la BCE a maintenu un quasi-statu quo 
estimant que les facteurs expliquant l’accélération de l’inflation devraient se dissiper 
au cours des prochains mois. Elle a toutefois réduit légèrement le rythme de ses 
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achats nets d’actifs au T3 dans le cadre du PEPP (Programme d’Achat d’Urgence 
face à la Pandémie). Fin octobre, les conditions financières se sont légèrement 
resserrées en zone euro mais demeuraient historiquement très favorables. En 2021, 
la croissance de la zone euro a atteint 5,1 % (après -6,5 % en 2020) puis, elle 
ralentirait progressivement en 2022 à environ 4,1 %.  
 
Au niveau national :  
 
Vers un retour à la normale de l’activité économique  
Malgré la quatrième vague épidémique, principalement portée par le variant Delta, 
l'impact économique de la crise sanitaire aura été nettement moins fort. Grâce à la 
progression de la vaccination contre le COVID 19, la plupart des restrictions 
sanitaires ont été levées entre mai et juin 2021, favorisant la reprise de l'activité en 
France. En stagnation au premier trimestre de l'année 2021, la croissance du PIB a 
été de 1,3 % au second trimestre et de 3 % T/T au troisième trimestre. Au T3 2021, 
le PIB s'est ainsi situé à 0,1 % sous son niveau d'avant crise sanitaire (T4 2019). 
Cette dynamique s'explique par un rebond de quasiment toutes les composantes de 
la demande intérieure. Portée par la reprise de la demande dans le secteur des 
services, notamment en hébergement-restauration (+58,9 % au T3 2021 après + 
44,9 % au trimestre précédent), la consommation des ménages a progressé de 5 % 
T/T au T3 2021, contribuant ainsi à hauteur de 2,5 points à la croissance du PIB ce 
trimestre. De même, la consommation publique (+3 % T/T) et le commerce extérieur 
ont également stimulé la croissance au troisième trimestre. L'investissement a en 
revanche très légèrement baissé (-0,1 % T/T au T3 2021). Dans ce contexte 
favorable, nous prévoyons une croissance proche de 1 % au T4 2021 et un retour de 
l'économie française à son niveau pré-pandémique d'ici la fin de l'année 2021. 
Néanmoins, certains points de vigilance sont à prendre en compte. D'une part, le 
rythme de vaccination varie fortement d'une région du monde à une autre, ce qui 
pourrait favoriser l'émergence de nouveaux variants qui impacteraient les chaînes de 
valeurs mondiales en cas de nouveaux confinements régionaux. D'autre part, de 
nombreuses entreprises françaises font face à des difficultés d'approvisionnement, 
ce qui constitue un obstacle à la production et affecte certaines branches de 
l'industrie, notamment le secteur automobile. 
 
Onde de choc amortie sur le marché du travail  
Sur le marché du travail, l’impact de la pandémie semble avoir été absorbé. Au S1 
2021, 438 000 emplois ont été créés, permettant à l’emploi salarié de dépasser son 
niveau pré-pandémique dès juin 2021. Finalement, 222 000 emplois salariés auraient 
été créés entre fin 2019 et mi 2021, contre 270 000 par an en moyenne entre 2015 et 
2019. D’ici la fin de l’année 2021, la population active retrouverait une trajectoire 
tendancielle et le taux de chômage baisserait à 7,6 %, se positionnant en dessous 
des niveaux pré-pandémiques. Cette amélioration s’accompagne néanmoins du 
retour des difficultés en termes de recrutement. En effet, d’après un sondage de 
l’INSEE, plus de 40 % des entreprises dans l’industrie française estimaient éprouver 
des difficultés en termes de recrutement en août 2021. Cette tendance est encore 
plus notable dans le secteur du bâtiment, dans lequel 72 % des entreprises 
estimaient éprouver des difficultés en termes de recrutement en juillet 2021. Même si 
ces difficultés sont synonymes d’un retour de l’emploi en France, cette situation 
parait tout de même paradoxale étant donné que le taux de chômage reste 
relativement élevé. L’explication de ce phénomène se trouve dans la particularité de 
la crise de la COVID 19 :  
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• l’interruption soudaine des activités économiques,  
• la rétention de la main d’œuvre par des dispositifs de chômage partiel et  
• les difficultés de remobilisation de la main d’œuvre. 
 
Une inflation transitoire qui se porte bien  
Après un épisode de baisse l’année dernière, de 1,5 % en janvier 2020 à un plus bas 
de 0% en décembre, l’inflation IPC a progressivement regagné du terrain pour 
atteindre 2,6 % en octobre 2021. C'est la composante énergie qui explique plus de la 
moitié de l’inflation observée en octobre (1,5 point). En cause, le cours du Brent est 
passé de 19$ en avril 2020 à 84$ en octobre 2021. Dans la période récente, la 
hausse des prix du gaz et des carburants pour les véhicules personnels a aussi joué 
un rôle significatif dans l’accélération de l’inflation. On a par ailleurs observé un 
rattrapage de prix dans les services, notamment ceux qui ont été le plus durement 
touchés par les restrictions sanitaires. Enfin, pour certains biens manufacturés, la 
demande a rebondi à l’issue des confinements alors que l’offre a été pénalisée par 
des pénuries de biens intermédiaires, des difficultés d’approvisionnement conduisant 
à des difficultés de production. Les prix des biens manufacturés (hors énergie et 
tabac) ont ainsi contribué positivement à l’inflation IPC depuis le mois d'août 2021. 
L’inflation s’est avérée plus élevée que ce qui était précédemment anticipé mais son 
caractère transitoire n’est pas remis en cause à ce stade. Toutefois, les incertitudes 
concernant les pénuries de certains biens intermédiaires, le niveau élevé des prix du 
gaz cet hiver, les risques de nouvelles ruptures des approvisionnements en cas de 
nouveaux confinements rendent les projections d’inflation plus incertaines et font 
indubitablement peser un biais haussier sur les prévisions. Nous prévoyons dès lors 
que l’inflation IPC restera dans la zone des 2,5 % au cours du dernier trimestre pour 
ensuite se replier progressivement vers 1 % à la fin de l’année 2022. En moyenne 
annuelle, après 0,5 % en 2020, l’inflation IPC atteindrait 1,6 % en 2021 et 1,7 % en 
2022. Enfin, hors prix des composantes les plus volatiles (énergie et alimentation), il 
n’existe pas à ce stade de tensions majeures sur le marché du travail susceptibles 
de conduire à une accélération des salaires et à des effets de second tour sur les 
prix. L’inflation sous-jacente atteindrait en moyenne 1,1 % en 2021 et 1,3 % en 2022 
(selon les estimations fin 2021). 
 

B. Loi de Finances 2022 : volet collectivités territoriales 
 
Le cru 2022 du PLF pour les collectivités peut sembler léger, tant en nombre 
d’articles que d’impacts sur leurs finances. C’est le dernier de l’actuelle loi de 
programmation des finances publiques 2018-2022, tout comme le dernier de l’actuel 
quinquennat qui se conclura dès avril. 
Des dotations stables au niveau national, les principaux chiffres 
 

• 52,7 Md€ de concours financiers aux collectivités territoriales dans le PLF 
2022. Ces 52,7 Md€ comprennent notamment 26,786 Md€ au titre de la 
Dotation Globale de Fonctionnement.  

• Au sein de la DGF, les dotations de péréquation sont en progression : hausse 
des Dotations de Solidarité Urbaine (DSU) et Dotation de Solidarité Rurale 
(DSR) de 90 M€ chacune, comme en 2019 et 2020.  

• Stabilité des dotations d’investissement avec 2,1 Md€ pour les Dotations 
d’Equipement des Territoires Ruraux (1,046 Md€), Dotations de Soutien à 
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l’Investissement Local (907 M€, +337M€ par rapport à 2021), Dotation 
Politique de la Ville (150 M€) ;  

• FCTVA : 6,546 Md€ de Fonds de Compensation de TVA.  

Reporté successivement lors de la loi de finances pour 2019 et 2020, 
l’automatisation du FCTVA a été mise en place en 2021. L’objectif est de 
passer d’une éligibilité selon la nature juridique des dépenses à une logique 
d’imputation comptable. Celle-ci sera en définitive mise en œuvre de façon 
progressive sur trois ans : en 2021, automatisation pour les collectivités en 
régime de versement dit d’année « n », en 2022 pour celles qui sont en « 
n+1 » et en 2023 pour celles en « n+2 » comme Habsheim. 

 
Le volet fiscal  
 

• Poursuite de la réforme de la fiscalité locale avec la suppression du deuxième 
1/3 de taxe d’habitation (30 %) pour les 20 % de contribuables les plus aisés 
à compter de 2022 (2,4 Md€).  

 
 

C. Perspectives au niveau des ressources humaines (dispositions de 
l’Etat) 

 
- Gel du point d’indice de la Fonction publique : valeur de l’indice 100 : 
56,2323 € (inchangé depuis le 01/02/2017) 
- Augmentation du SMIC au 1er janvier : 10,57 € (+3,3% en un an) 
- Revalorisation des agents de catégorie C. 
 

 

II) Au niveau de la commune de HABSHEIM 
 

Population (Chiffre de l’INSEE) 
 

ANNEE 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

HABITANTS 4 978 4 913 4 850 4 928 4 991 5 033 5 086 

 

Etat-Civil 
 

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Naissances 42 55 54 47 60 56 34 50 

Mariages 33 20 18 19 16 19 15 23 

PACS         28 22 25 20 

Décès 31 33 44 29 28 41 44 28 
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RESULTAT BUDGÉTAIRE 2021  

    

 Fonctionnement Investissement Total 

Recettes 5 372 773,11€ 1 190 609,32€ 6 563 382,43€ 

Dépenses 4 500 358,41€ 1 265 915,66€ 5 766 274,07€ 

Total 872 414,70€ -75 306,34€ 797 108,36€ 
 
Après intégration des résultats de clôture de l’exercice 2020, les résultats de 
l’exercice 2021 se présentent ainsi :  
 
  Fonctionnement Investissement Total 

Résultat de clôture 2020 
(cumul) 5 547 115,96€ -60 826,69€ 5 486 289,27€ 

Part affectée à 
l'investissement 2021 -60 826,69€  -60 826,69€ 

Résultat 2021 872 414,70€ -75 306,34€ 797 108,36€ 

Résultat de clôture 2021 
(cumul) 6 358 703,97€ -136 133,03€ 6 222 570,94€ 

 
 

A. Les Recettes réelles de fonctionnement 
 

Chapitre 2019 2020 
 

2021 
Variation 

2021/2020 
Variation 

2021/2019 

013 Atténuations 
de Charges 18 741,91 € 12 025,28 € 

 
19 207,80€ 7 182,52€ 

 
465,89€ 

70 Produits des 
services 94 628,92 € 100 764,81 € 

 
107 689,93€ 6 925,12€ 

 
13 061,01€ 

73 Impôts et taxes 4 017 752,51 € 3 968 897,50 € 
 

4 205 715,28€ 236 827,78€ 
 

187 962,77€ 

74 Dotations et 
participations 498 328,43 € 502 274,37 € 

 
475 028,01€ -27 246,36€ 

 
-23 300,42€ 

75 Autres produits 
de gestion 
courante 20 265,32 € 16 181,70 € 

 
 

8 962,57€ -7 219,13€ 

 
 

-11 302,75€ 

77 Produits 
exceptionnels 56 535,28 € 7 709,50 € 

 
518 696,83€ 510 987,33€ 

 
462 161,55€ 

TOTAL (hors 77) 4 649 717,09€ 4 600 143,66€ 
 

4 816 603,59€ 216 469,93€ 
 

166 886,50€ 

TOTAL 4 706 252,37 € 4 607 853,16 € 
 

5 335 300,42€ 727 457,26€ 
 

629 048,05€ 

 
L’année 2021 fait état d’un résultat de fonctionnement supérieur par rapport à 2020. 
Les recettes étant en hausse bien supérieures à celle des dépenses (sans tenir 
compte des recettes et dépenses exceptionnelles). 
 
Le chapitre 013 enregistre une hausse de 7 100 € par rapport à 2020. Ceci 
s’explique par le rattrapage du retard du remboursement pour personnel en congé 
maladie en 2020 et la Covid-19 qui a continué à mettre en arrêt du personnel 
contaminé. 
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Le chapitre 70 correspond aux produits du domaine (concession cimetière, 
redevance d’occupation et remboursements divers (périscolaire, etc.)) en hausse 
continue depuis 2016. 
 
La hausse la plus notable est pour le chapitre 73 (+236 800 €) correspond à la 
reprise des perceptions des droits de place, et notamment la reprise de la foire 
Simon et Jude (33 000€, toutefois en baisse de 15 000€ par rapport à 2019 en raison 
d’un nombre moindre d’exposants). Le produit des impôts locaux est conforme aux 
prévisions alors que les droits de mutation (collectés via les « frais de notaire ») sont 
en hausse. 
 
Pour le chapitre 74, les recettes sont en baisses par rapport à celles de l’an passé 
en raison de la baisse de la DGF (-25 000€ entre 2020 et 2021).  
 
Le chapitre 75 est marqué par l’absence de location de salle pendant toute l’année 
2021.  
 
Enfin, le chapitre 77, recettes exceptionnelles est en hausse de 510 900 € car la 
commune a vendu le terrain à l’angle des rues du Général de Gaulle et de la 
Délivrance pour la réalisation de logements aidés. Le reste des recettes provient des 
remboursements d’assurance (peu nombreux en 2020). 
 
 

B. Les Dépenses réelles de fonctionnement 
 

Chapitre 2019 2020 
 

2021 
Variation 

2021/2020 
Variation 

2021/2019 

011 Charges à 
caractère général 815 167,52€ 765 591,78€ 

 
806 797,56€ 41 205,78€ 

 
-8 369,96€ 

012 Charges de 
personnel 1 418 540,55€ 1 398 696,48€ 

 
1 462 929,37€ 64 232,89€ 

 
44 388,82€ 

014 Atténuations de 
produits 250 542,00€ 248 690,00€ 

 
244 060,00€ -4 630,00€ 

 
-6 482,00€ 

65 Autres charges de 
gestion courante 1 192 692,67€ 1 158 812,77€ 

 
1 127 622,29€ -31 190,48€ 

 
-65 070,38€ 

66 Charges 
financières 0,00€ 0,00€ 

 
0,00€ 0,00€ 

 
0,00€ 

67 Charges 
exceptionnelles 43 995,53€ 7 882,31€ 

 
4 294,88€ -3 587,43€ 

 
-39 700,65€ 

TOTAL (hors 67) 3 676 942,74€ 3 571 791,03€ 3 641 409,22€ 69 618,19€ -35 533,52€ 

TOTAL 3 720 938,27€ 3 579 673,34€ 3 645 704,10€ 65 030,76€ -75 234,17€ 

 
Le chapitre 011 est en hausse de plus de 41 200 € en 2021 par rapport à 2020, la 
reprise de la Foire Simon & Jude (et notamment les frais liés à la sécurité et à la 
situation sanitaire) et d’autres manifestations expliquent la hausse, ainsi que les 
dépenses de produits d’entretien. A noter que nous sommes toujours en dessous du 
niveau de dépenses de 2019. 
 
La hausse du chapitre 012 est justifiée par le tuilage entre l’ancien et le nouveau 
Directeur Général des Services et l’arrivée d’une nouvelle ATSEM à l’école Nathan 
KATZ suite à l’ouverture d’une quatrième classe de maternelle qui est située 
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jusqu’en juillet 2023 dans le bâtiment élémentaire. Les charges de personnel se 
maintiennent à 40% des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
Le chapitre 014 reste stable. 
 
La baisse du chapitre 65 s’explique par la baisse qui se poursuit après 2020 de la 
contribution de fonctionnement versé au Syndicat des Communes de l’Ile-Napoléon.  
 
Le chapitre 67 (essentiellement des titres annulés) est en légère baisse par rapport 
à 2020 mais conforme à la moyenne des années précédentes. Pour rappel, en 2019, 
un titre de plus 30 000€ avait dû être annulé. 
 
 

C. Epargne 
 
  2018 2019 2020 2021 

Recettes courantes de 
fonctionnement 4 674 743,96€ 4 649 717,09€ 4 600 143,66€ 

 
4 816 603,59€ 

Dépenses de gestion 3 588 764,75€ 3 676 942,74€ 3 571 791,03€ 3 641 409,22€ 

EXCEDENT BRUT COURANT 1 085 979,21€ 972 774,35€ 1 028 352,63€ 1 175 194,37€ 

Produits exceptionnels  11 707,93€ 56 535,28€ 7 709,50€ 518 696,83€ 

Charges exceptionnelles 7 986,80€ 43 995,53€ 7 882,31€ 4 294,88€ 

EPARGNE DE GESTION 1 089 700,34€ 985 314,10€ 1 028 179,82€ 1 689 596,32€ 

Produits financiers 0 756,00€ 0 0 

Charges financières 0 0 0 0 

EPARGNE BRUTE 1 089 700,34€ 986 070,10€ 1 028 179,82€ 1 689 596,32€ 

Remboursement en capital 
de la Dette 0 0 0 

 
0 

EPARGNE NETTE 1 089 700,34€ 986 070,10€ 1 028 179,82€ 1 689 596,32€ 

    
 

Taux épargne brute 23,31% 21,07% 22,35% 35,08% 

Taux épargne nette 23,31% 21,07% 22,35% 35,08% 

 
Epargne brute : différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. Elle 
représente le socle de la richesse financière de la collectivité.  
Epargne nette : Epargne brute – le remboursement du capital des emprunts contractés par 
la collectivité. Elle mesure l’épargne disponible pour financer les dépenses d’équipement. 
 

D. Les dépenses d’investissement en 2021 
 
Le budget 2021 était un budget particulier en raison de la pandémie du COVID-19. 
Les investissements s’élèvent à 1 192 000 €. 
 
Les principaux investissements réalisés en 2021, après les dernières factures pour la 
Mairie ont concerné les écoles, la sécurité, et l’équipement du CTM :   
 
- Aux écoles, poursuite de l’achat de Tableaux Numériques Interactifs afin que 
toutes les classes en soit pourvu (en lien avec l’équipe enseignante) ; 
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- Rénovation complète de l’éclairage à l’école Nathan KATZ (maternelle et 
élémentaire) avec passage en LEDs pour un meilleur confort visuel et une réduction 
de la consommation électrique ; 
- Acquisition de mobilier pour la nouvelle classe de maternelle à Nathan KATZ 
et la nouvelle classe d’élémentaire à Jean d’ORMESSON ; 
- Sécurisation du parking devant l’école maternelle Nathan KATZ ; 
- Poursuite des améliorations en matière de mobilier urbain, signalisations, 
etc. ; 
- Equipement du Centre de Première Intervention ; 
- Poursuite des travaux de déploiement de la vidéo protection ; 
- Nouveaux équipements (véhicules, tondeuse, aspirateurs, etc.) pour le CTM ; 
- 90 000€ d’achat de terrains pour l’agrandissement de la ZA du Ram’parc et 
protection des collines ; 
- Avances sur travaux versés au Syndicat des Communes de l’Ile-Napoléon. 
 

E. La dette 
 
Sans objet 
 
III) Les orientations financières de 2022 
 
Malgré la réduction de l’autonomie fiscale des communes due à la refonte de la 
fiscalité locale (suppression de la taxe d’habitation, suppression de modulation du 
tarif relatif à la taxe sur l’électricité…), malgré la baisse des dotations de l’Etat (la 
DGF est passée de 490 000€ en 2014 à 111 000€ en 2021 et estimée à 77 000 en 
2022), malgré la hausse des coûts, la priorité de la municipalité sera pour 2022 :  
 
- d’encadrer la hausse des charges du personnel  
- d’encadrer la hausse des charges à caractère général  
 
Les dépenses de fonctionnement 
 
Pour 2022, et compte-tenu du contexte sanitaire, il est proposé de maintenir les 
montants des dépenses de fonctionnement par chapitre identiques à celui de l’an 
passé. A noter l’ajout du chapitre 68 (Dotations aux provisions) obligatoire depuis 
courant 2021 pour faire face aux risques pesant sur le recouvrement des créances. 
 
Les charges de personnel  
 
En 2021, les dépenses de personnel se sont élevées à 1 462 930 € soit 40 % des 
dépenses réelles de fonctionnement en hausse par rapport à 2020 mais devant 
rester stable sur 2022 malgré un poste supplémentaire d’ATSEM sur l’année 
complète.  
 
Des évolutions liées au Glissement Vieillesse Technicité, ainsi qu’une politique 
rigoureuse de gestion des remplacements des personnels, impactent également ces 
dépenses, qui sur la totalité du mandat écoulé ont été rigoureusement encadrées.    
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Structure des effectifs au 31 décembre 2021 
 

Catégories Femmes Hommes 
   

A 0 2 soit 2 ETP 
   

B 0 3 soit 3 ETP 
   

C 19 soit 15,05 ETP 10 soit 10 ETP 
   
   

 
Les agents de la collectivité effectuent un horaire annualisé de 35 heures : leur 
temps de travail hebdomadaire est de 39 heures effectif, ce qui induit le bénéfice de 
journées de RTT. 
 
Chaque départ définitif faisant l’objet d’une analyse fine afin de déterminer les 
actions à mener (remplacement poste par poste, transformation pour s’adapter à 
l’évolution des missions etc…). Toute absence pour congé d’une longue période de 
quelque nature que ce soit ne sera pas systématiquement remplacée. 
 
Afin de continuer à maintenir l’évolution de la masse salariale, il s’agira : 
 

✓ D’adapter régulièrement l’organisation des services pour une meilleure 
efficience, tout en continuant à assurer un service public de qualité aux 
usagers. 

 
✓ D’anticiper chaque départ en retraite et de continuer à examiner 

systématiquement toutes les demandes de remplacement liées à ces 
départs, tout en faisant coïncider les profils aux nouveaux besoins. 
 

Au 31 décembre 2021, la Commune de HABSHEIM employait 34 agents répartis 
comme suit : 
Service administratif (12 agents) 

➢ Direction : 1 agent 
➢ Secrétariat général : 1 agent 
➢ Ressources Humaines : 1 agent 
➢ Comptabilité et social : 1 agent 
➢ Communication : 1 agent 
➢ Elections : 1 agent 
➢ Urbanisme : 2 agents 
➢ Accueil : 2 agents 
➢ Sécurité : 2 agents   

       
Service technique (13 agents) 

➢ Atelier : 1 responsable, 2 agents  
➢ Espaces verts : 1 agent  
➢ Salles : 1 agent  
➢ Entretien bâtiments : 7 agents 
➢ Secrétariat : 1 agent  
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Autres services (9 agents) 

➢ Ecoles (deux maternelles) ATSEM         7 
agents 

➢ Femmes de service : entretien bâtiments communaux et écoles     2 
agents 

 
Les recettes 
 
Afin de pouvoir financer ces travaux, il est proposé de procéder à une augmentation 
des taux des taxes foncières bâties et non bâties de 3%, ce qui les porterait 
respectivement à 29,51% (contre 28,65%) et 43,61% (contre 42,34%). Cela 
représente une recette supplémentaire d’environ 50 000€ et un coût moyen par 
logement de 40€.  
 
 
Les dépenses d’investissement 
 
Les dépenses d’investissement – hors provisions pour travaux futurs - à inscrire au 
BP 2022 s’élèvent à 1 379 000 €. 
 
 

Investissement 2022 
Opération Budget proj. de modif. 

PATRIMOINE 315 000  
Ancienne école 5 000  
Presbytère 150 000  
Rothus 30 000  
Banque alimentaire 10 000  
Site internet 11 000  
Millenium 33 000  
Salle Lucien GENG 14 000  
Périscolaire Jean d’ORMESSON 7 000  
Maison HUGELE 20 000  
Maison KHIRI 5 000  
Cimetière (et chapelle) 30 000  
Environnement 50 000  
Panneaux photovoltaïques 80 000  
Ecole  64 000  
Toiture Nathan KATZ 50 000  
Mobilier et divers 10 000  
Garages à trottinettes 4 000  
Voirie 144 000  
Chemin De Gaulle/Freund 110 000  
Marquage au sol 20 000  
Dos d’âne rue de Kembs 6 000  
Espaces verts (dont nouveaux) 3 000  
Signalisation  5 000  
Mobilier urbain 195 000  
Nids cigognes/hirondelles 5 000  
Divers  5 000  
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Bornes électriques de recharge 5 000  
Aire de jeux (rue de Kembs) 110 000  
Mise en conformité aires de jeux 50 000  
Protection des candélabres 20 000  
CPI (pompiers) 75 000  
Matériel  25 000  
Véhicule  50 000  
CTM 146 000  
Chalets de Noel 10 000  
Chapiteaux 10 000  
Sono extérieur 10 000  
Déco de Noël 5 000  
Mise en conformité 5 000  
Outillage 40 000  
Tondeuse automatique  20 000  
Nouveau véhicule (électrique) 40 000  
Matériel informatique 1 000  
Foncier 338 000  
Achats terrains et frais afférents 300 000  
Achats terrains ENS et frais 8 000  
Rue de Zurich (haute tension) 30 000  
Mairie 10 000  
Informatique (matériel et logiciel)  10 000  
Sécurité 12 000  
Vidéo protection 10 000  
Matériel pour la police municipale 2 000  
TOTAL 1 379 000  
Avances sur travaux SCIN 600 000  
TOTAL Général  1 979 000  

 
* * * * * 

 
En parallèle, la commune confiera un certain nombre d’opérations au SCIN, dans le 
cadre de conventions de maîtrise d’œuvre.  
Le coût global de ces travaux pour l’année 2022 est estimé à 680 000,00 € 
 
Il est notamment question, entre autres, de : 
 

• Restaurant périscolaire Nathan Katz      450 000,00 € 
• Etudes pour la salle d’activités douces             100 000,00 € 
• Etudes rue de la Délivrance      50 000,00 € 
• Eclairage de la rue du Général de Gaulle    80 000,00 € 
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Prévisions Budget Primitif 2022 
  

Dépenses de fonctionnement Budget 2021 Prévisions 2022 

Total 9 950 000 € 10 717 000 € 

011 Charges à caractère général 1 100 000 € 1 100 000 € 

012 Charges de personnel 1 600 000 € 1 600 000 € 

014 Atténuation de produits    238 000 €   250 000 € 

022 Dépenses imprévues    232 000 €   200 000 € 

042 Opération d’ordre de transfert    330 000 €    350 000 € 

65   Autres charges de gestion courante 1 500 000 € 1 500 000 € 

67  Charges exceptionnelles    100 000 €           100 000 € 

68  Dotations aux provisions          1 000 € 

023 CAF prévisionnelle 4 850 000 € 5 616 000 € 
 
 

Recettes de fonctionnement Budget 2021 Prévisions 2022 

Total 9 950 000 € 10 717 000 € 

002 Solde reporté 5 486 300 € 6 222 570 € 

013 Atténuation de charges 10 000 € 10 000 € 

042 Opération d’ordre de transfert 0 € 0 € 

70   Produits des services, du domaine 72 000 € 75 000 € 

73   Impôt et taxes 3 905 125 € 4 000 000 € 

74   Dotations et Participations 452 500 € 400 000 € 

75   Autres produits de gestion courante 11 000 €  4 715 € 

77   Produits exceptionnels 13 575 € 4 715 € 
 
 

Dépenses d'investissement Budget 2021 Prévisions 2022 

Total 5 900 000 € 6 560 000 € 

001 Déficit d'investissement 2021  60 830 € 136 140 € 

020 Dépenses imprévues 206 000 € 200 000 € 

040 Opérations d’ordre de transfert 0 € 0 € 

041 Opérations patrimoniales 496 000 € 400 000 € 

20    Immobilisations incorporelles 60 000 € 60 000 € 

204  Subventions d’équipement versées 150 000 € 200 000 € 

21    Immobilisations corporelles 1 477 000 € 1 500 000 € 

 23   Immobilisation en cours  3 450 170 € 4 063 860 €  
 
 
Recettes d'investissement Budget 2021 Prévisions 2022 

Total 5 355 200 € 6 560 000 € 

021 Virement de la section de fonctionnement 4 850 000 €  5 616 000 € 

024 Opération d’ordre de transfert 330 000 € 350 000 € 

041 Opérations patrimoniales 496 000 € 400 000 € 

10   Dotations, fonds divers, réserves 180 830 € 180 000 € 

13   Subventions d’investissement 43 000 € 14 000 € 

16   Emprunts et dettes assimilées 170 € 0 € 

L’année 2022 sera encore impactée par la pandémie de COVID-19 et la guerre en 
Ukraine.  
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Dans ce contexte, la commune s’attache à préserver une offre de service de qualité, 
une position d’acteur économique fort en soutenant le commerce local, en 
poursuivant sa politique d’investissement ainsi que la poursuite de la maîtrise 
budgétaire. 
 
Elle maintient également sa politique de soutien au monde associatif local via une un 
budget de 100 000€ dédié aux associations et la mise à disposition gratuite de salles 
communales. 
 
Elle renforce tous les aspects communaux qui permettent de procurer une qualité et 
un cadre de vie agréable à l’ensemble des habitants de la commune, en souhaitant 
également maintenir un service public de qualité à chacun. 
 

Glossaire des Abréviations 

DOB : Débat d’orientation budgétaire 
Loi NOTRe : Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
PFP : Programmation des Finances Publiques 
PIB : Produit Intérieur Brut 
BCE : Banque Centrale Européenne 
BIT : Bureau International du Travail 
IPC : Indice de prix à la consommation 
PLF : Projet de Loi de Finances 
DGF : Dotation Globale de Fonctionnement 
DSU : Dotation de Solidarité Urbaine 
DSR : Dotation de Solidarité Rurale 
DETR : Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
DSIL : Dotation Spécifique à l’Investissement Local 
DPV : Dotation Politique de la Ville 
DSIP : Dotation de Soutien à l’Investissement des Départements 
FCTVA : Fond de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 
PSR : Prélèvement sur les Recettes 
CET : Contribution Economique Territorial 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunal 
ATSEM : Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles 
SCIN : Syndicat des Communes de l’Ile-Napoléon 
CAF : Capacité d’Autofinancement 
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5. RÈGLE D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT AUX 
ASSOCIATIONS LOCALES. 

 

 
 

Il est rappelé que la Commune soutient les travaux d’investissement réalisés par les 
associations locales sur la base de 20% du montant des travaux, dans la limite d’un 
plafond fixé, depuis 2015 à 6 300 €. 
 
Il est proposé de préciser les règles d’attribution ainsi : 
-la commune soutient financièrement les travaux d’investissements des 
associations locales à hauteur de 20% ; 
-la subvention communale ne pourra excéder 6 300 € ; 
-chaque association pourra présenter un dossier par an ; 
-le paiement de la subvention interviendra après présentation de la facture 
acquittée. 
 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

• D’approuver règles d’attribution des subventions d’investissement : 

• la commune soutient financièrement les travaux d’investissements des 

associations locales à hauteur de 20% ; 

• la subvention communale ne pourra excéder 6 300 € ; 

• chaque association pourra présenter un dossier par an ; 

• le paiement de la subvention interviendra après présentation de la facture 

acquittée, 

 

• De donner tout pouvoir à Monsieur le Maire, ou à son représentant, afin 

d’exécuter la présente délibération 

 



~90~ 
 

 

6 SOLLICITATION DU SOUTIEN FINANCIER DE L’ETAT DANS LE CADRE DE LA 

POSE, INSTALLATION ET RACCORDEMENT DE PANNEAUX 

PHOTOVOLTAÏQUES EN VUE D’AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE. 

 
 
La Commune d’Habsheim souhaite réduire son empreinte carbone en installant sur la 

toiture de l’école maternelle du groupe scolaire Jean d’ORMESSON des panneaux 

photovoltaïques orientés plein sud.  

 
Ces panneaux serviront à 99% à couvrir la consommation des bâtiments de la commune et 

du CCAS de Habsheim. 

 

Ces panneaux produiront annuellement 39 857 kWh soit 2 à 3,2 tonnes d’émissions de gaz 

à effet de serre évités. 

 
L’impact carbone lié à la fabrication des panneaux sera amorti en 6 à 8 mois et le coût de 

leur retraitement est pris en charge dans l’investissement, avec un choix pour des panneaux 

photovoltaïques « monocristallins » plus simples à recycler.  

 

Plan de financement 
 

Dépenses (HT) Recettes Pourcentage 

Fourniture, 
pose et 

installation 

(dont MOE) 

43 840 DSIL (Etat)  28 508 40% 

Coût du 
raccordement 

2 000 Climaxion 
(Région) 

18 910 26,53% 

Adaptation 

des 
comptages et 

travaux 
électriques 

par site 

9 000 Fonds 

nouvelle 
donne (m2A) 

9 599 13,47% 

Coût 
d’entretien 

(sur 20 ans) 

13 932 Auto-
financement 

14 255 20% 

Etude de 
structure 

2 500    

     

TOTAL 71 272 TOTAL 71 272 100% 
 

Calendrier prévisionnel 
 

Lancement de la consultation : mars-avril 2022 
Choix de l’entreprise : juin 2022 
Réalisation des travaux : second semestre 2022 



~91~ 
 

 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• De solliciter l’Etat afin d'obtenir une subvention concernant ce projet au 
titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) ;  

• D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant à constituer le dossier 
de demande de subvention. 
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7. LANCEMENT DE LA PROCÉDURE DE CESSION D’UN CHEMIN RURAL. 
 

 
Vu le Code rural, et notamment son article L. 161-10 ; 
 
Vu le décret n° 76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l'enquête publique 
préalable à l'aliénation, à l'ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des 
chemins ruraux et notamment son article 3 ; 
 
Vu le Code de la voirie routière, et notamment ses articles R. 141-4 à R. 141-10 ; 
Considérant que le chemin rural au lieu-dit ‘’rue de la Rampe, n'est plus utilisé par le 
public. 

• chemin devenu impraticable comme voie de passage parce qu’il est enherbé 

• chemin dont le tracé a disparu,  

• voie de liaison devenue  inutile, 
 
Compte tenu de la désaffection du chemin rural susvisé, il est donc dans l'intérêt de la 

commune de mettre en œuvre la procédure de l'article L. 161-10 du Code rural, qui 
autorise la vente d'un chemin rural lorsqu'il cesse d'être affecté à l'usage du public. 
 
Considérant, par suite, qu'une enquête publique devra être organisée conformément 
aux dispositions des articles R. 141-4 à R. 141-10 du Code de la voirie routière. 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 
 

• De constater la désaffectation du chemin rural ; 
 

• De décider de lancer la procédure de cession des chemins ruraux prévue par 
l’article L. 161-10 du Code rural ; 
 

• De demander à Monsieur le Maire à organiser une enquête publique sur ce 
projet. 
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8. SUITE DE LA CONSULTATION DU PLAN DE GESTION DES RISQUES 

D’INONDATION (PGRI) 2022/2027. 
 

 

Monsieur le Maire expose que les collectivités Haut Rhinoises se sont fortement 

mobilisées en 2021 lors de la consultation pour le PGRI Rhin Meuse 2022/2027. 

Les avis recueillis à l’échelle Rhin Meuse émanent essentiellement des collectivités 

Alsaciennes et plus particulièrement Haut Rhinoises dont les avis sont 

majoritairement négatifs.  

Suite à cette consultation quelques modifications ont été apportées au document et 

présentées lors de la commission inondation du 28 janvier. 

L’extension du principe de calcul de la bande arrière digue aux aménagements 

hydrauliques est abandonné ce qui est positif. Néanmoins l’orientation O3.4D3 

indique que la prise en compte du risque de rupture nécessite la mise en place 

d’une bande « inconstructible » à l’arrière des digues. Cela entre en contradiction 

avec le décret PPRI qui demande une bande classée en aléa « très fort ». Or celle-ci 

n’est pas systématiquement inconstructible puisqu’ il existe des principes 

d’exception. Il serait donc nécessaire de modifier cette rédaction. 

Concernant l’extension des principes du décret PPRI, la rédaction initiale précisait 

que les principes du décret PPRI devaient être étendus y compris aux zones 

couvertes par un PPRI déjà approuvé. Cela a été abandonné ce qui est positif. La 

rédaction initiale prévoyait également l’extension des principes du décret PPRI aux 

zones non couvertes par un PPRI dans les documents d’urbanisme. Cela a été 

modifié pour ne viser que les documents d’urbanisme en cours 

d’élaboration/révision. Cela n’est pas satisfaisant car l’extension des principes 

du décret PPRI nécessitent des études précises qui sont du ressort de l’Etat et non 

des collectivités. Même si les Gemapien peuvent disposer d’études, celles-ci ne 

seront pas suffisamment précises pour pouvoir qualifier les risques aussi finement 

que les attendus d’un PPRI (caractérisation de hauteur, vitesse, dynamique…). Il 

existe donc un risque de dérive des services de l’Etat visant à exiger des 

compléments d’études. Nous restons donc opposés à ce principe d’extension. 

Concernant la non prise en compte du rôle des digues et des aménagements 

hydrauliques, aucun changement n’est apporté. La disposition O3.2.D3 indique 

par exemple que l’effet écrêteur d’un dispositif de stockage des eaux ne doit pas être 

pris en compte en matière d’urbanisme. Cela va à l’encontre de la définition même 

d’un aménagement hydraulique qui précise qu’il participe à la diminution du risque 

d’inondation d’un territoire (article R562 18 du Code de l’Environnement). Cela va 

également à l’encontre des préconisations du PGRI qui encourage à la mise en place 

de telles zones. Les zones en aval de ces ouvrages sont des zones protégées et non 

des zones inondables. Il existe une centaine d’ouvrages de ce type dans le 

département qui protègent des milliers d’habitations. Avec cette rédaction, ils 

seront déclassés sans aucune concertation ni fondement technique ou légal.  

Les modifications apportées restent donc insuffisantes. 
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Vu le nouveau document du PGRI 2022/2027 présenté lors de la commission 

inondation du 28 janvier 2022 

Vu le courrier adressé par le Président de Rivières de Haute Alsace à l’Agence de 

l’Eau Rhin Meuse et à la DREAL 

Considérant l’exposé des motifs  

Considérant que les mesures proposées vont bien au-delà de ce que demande la 

réglementation  

 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ de : 

- Soutenir la démarche de Rivières de Haute Alsace, 

 

- Demander la modification de la rédaction de l’article O3.4D3, 

 
- Demander l’abandon de l’extension des principes du décret PPRI à 

l’ensemble des documents d’urbanisme, 

 
- Demander que les aménagements hydrauliques soient pris en compte dans 

la qualification de l’aléa dès lors qu’ils ont été conçus pour la crue de référence, 

 
- Maintenir en conséquence son avis négatif au projet de PGRI du bassin Rhin 

Meuse 2022/2027. 
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9. ARRIVÉE A ÉCHÉANCE DU CONTRAT ENFANCE ET JEUNESSE (C.E.J.) DE M2A - 
SIGNATURE ET MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
(CTG) COMME NOUVEAU CADRE CONTRACTUEL AVEC LA CAF DU HAUT-RHIN 
POUR LA PÉRIODE 2022-2026. 

 

 

 

La convention d’objectifs et de gestion (COG) conclue entre l’Etat et la Caisse 

nationale des allocations familiales pour la période 2018-2022 a posé le principe 

d’un renouvellement progressif du cadre contractuel et stratégique fondé, non plus 

sur les contrats enfance et jeunesse (CEJ) mais sur les conventions territoriales 

globales (CTG) au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des CEJ. 

C’est le cas du CEJ qui couvrait le territoire de Mulhouse Alsace Agglomération 

(M2a) arrivé à échéance le 31 décembre 2021. La signature de la CTG couvrant la 

période 2022-2026 devient à la fois le nouvel outil de développement du territoire et 

le dispositif de financement qui se substitue à celui mis en place avec le CEJ. C’est 

également une opportunité pour engager une réflexion collective, dans le cadre de 

l’élaboration d’un diagnostic partagé à l’échelle du territoire.  

A ce titre, la CTG permet la mise en œuvre de mesures visant à :  

- préserver le fonctionnement des services aux familles (petite enfance, accueils 

de loisirs, animation jeunesse, centre sociaux, espaces de vie sociale, 

accompagnement à la parentalité, accès aux droits, logement, handicap etc.), 

- soutenir le développement d’actions prioritaires répondant à de nouveaux 

besoins, 

- développer une stratégie partenariale pour accompagner les familles dans 

l’ensemble de leurs droits légaux et extra-légaux, 

- faciliter la coordination des actions et interventions sur le territoire. 

 

Au carrefour des politiques locales et familiales la CTG permet de partager avec les 

élus un diagnostic et un plan d’action associant l’ensemble des partenaires et 

acteurs du territoire. La démarche d’ensemble a fait l’objet d’une présentation à 

l’ensemble des communes de l’agglomération lors de la conférence des maires du 18 

octobre 2021. 

 

En mettant en synergie les différents partenaires qui œuvrent dans les champs de 

la petite enfance, de la jeunesse, de la parentalité, de l’animation de la vie sociale, 

du logement et du cadre de vie ou encore de l’accès aux droits, la CTG offre la 

possibilité de connaître et de valoriser les actions déjà conduites, de mieux 

appréhender les problématiques du territoire dans leur ensemble et ainsi impulser 

de nouveaux projets en fonction des domaines et des niveaux d’intervention de 

chacun. 

En ce qui concerne le dispositif de financement, le convention rappelle que la « CTG 

matérialise également l’engagement conjoint de la CAF et des collectivités 

signataires de poursuivre leur appui financier aux services aux familles du 

territoire. » ; ainsi, la CAF s’engage, sur la durée de la convention, à poursuivre a 

minima le versement des financements accordés au titre de 2021 et la collectivité à 
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poursuivre « son soutien financier à l’identique en ajustant en conséquence la 

répartition de sa contribution pour les équipements et services ». Les moyens 

financiers complémentaires au droit commun pourront être mobilisés par la CAF 

afin de faciliter la mise en place du projet de territoire. 

La CTG mobilise fortement les acteurs du territoire. Elle doit permettre de renforcer 

les coopérations et contribuer ainsi à une plus grande efficacité et complémentarité 

des interventions. Elle favorise une dynamique associant l’ensemble des métiers et 

des expertises de façon à croiser les regards, enrichir la connaissance du territoire 

et en connaître les besoins. Elle trace une feuille de route qui vise à renforcer 

l’attractivité du territoire qui est un enjeu majeur pour la collectivité. 

 

La CTG est une démarche souple, respectueuse des périmètres de compétence de 

chaque collectivité, qui privilégie une réflexion à la maille intercommunale pour 

davantage de cohérence. Au-delà des collectivités signataires, d’autres partenaires 

tels que la Caisses de Mutualité Sociale Agricole (M.S.A.), Pôle emploi, l’Agence 

Régionale de santé, les Maisons de service au public (M.S.A.P.), France services, 

etc., peuvent utilement être associés à la démarche. 

 

En contrepartie du maintien des financements actuels, la signature de la 

convention engage les signataires à prendre part à la démarche de diagnostic 

partagé et à l’élaboration du plan d’action, en corrélation avec les besoins repérés 

sur le territoire.  

 

Ainsi, au regard de ce qui précède, le Conseil Municipal DÉCIDE À 

L’UNANIMITÉ : 

- De valider le principe d’engager la commune dans la démarche avec la CAF, 

 

- D’autoriser le Maire à signer la convention ci-annexée et tous documents 

afférents à ce dossier. 
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10. CONVENTION AVEC LA SOMCO POUR L’INSTALLATION D’UN MAT AVEC 
NID POUR LES CIGOGNES AU QUARTIER ST MARTIN. 

 
 
La Commune de Habsheim souhaite poursuivre son action en faveur du retour des 
cigognes blanches d’Alsace, notamment suite au démontage de la cheminée de la 
rue de Zürich qui supportait un nid.  
La société aménageant le nouveau quartier a installé un nouveau nid sur son 
emprise. 
 
La Commune souhaite en installer un second sur l’emprise de la SOMCO ce qui 
nécessite la signature d’une convention avec la SOMCO (en annexe). 
 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant à signer ladite 

convention et tous les documents y afférents.  
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CONVENTION  
 
 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 
La SOCIÉTÉ ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODÉRÉ dénommée "SOCIETE 

MULHOUSIENNE DES CITES OUVRIERES - SOMCO", au capital de 3 934 500.- €, ayant son 

siège social, 20, Porte du Miroir, 68100 MULHOUSE. 
 

* Immatriculée au Registre du Commerce de Mulhouse, sous le n° B 945 753 531 
 

*représentée par son Directeur Général, André GIRONA, ayant tous pouvoirs aux 

   effets ci-après. 
 
 

d'une part, 
 

ET  
 
La COMMUNE de HABSHEIM,  

Élisant domicile en Mairie, 94 rue du Général De Gaulle 68440 HABSHEIM  

représentée par son Maire, Monsieur Gilbert FUCHS, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en 

vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du ……………… ,  dont un extrait restera annexé 

aux présentes après mention 

 
 

d'autre part, 

 
PREAMBULE:  
 

La SOMCO est propriétaire d’un ensemble immobilier situé à HABSHEIM, Rue Saint Martin, situé sur 

une emprise foncière cadastrée section 20, parcelles n° 313, 314 et 356. 

La Commune de HABSHEIM a exprimé le souhait d’implanter sur les espaces extérieurs de ce quartier 

un mât destiné à accueillir des cigognes.  

La SOMCO, en qualité de propriétaire de ces espaces extérieurs ayant donné son accord, la présente 
convention a pour objet de formaliser les modalités et conditions d’implantation, sur son terrain, de ce 

mât à cigognes. 

 
CECI ETANT EXPOSE IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Article 1 : OBJET 
 

La S.A. d'HLM "SOMCO", propriétaire, accepte et autorise la COMMUNE de HABSHEIM à 
implanter un mât à cigognes sur la parcelle cadastrée section 20, parcelle n°356, à l’emplacement 

proposé et mentionné au plan annexé à la présente convention. 
 
La Commune de HABSHEIM prendra à sa charge et conduira les travaux d’installation du mât à 

l’emplacement prévu. Elle prendra toutes les dispositions nécessaires pour assurer la stabilité et la 
sécurité de l’ouvrage.  
 
Article 2 : DURÉE  

La présente convention prend effet à compter de la signature de la présente convention.  

La présente mise à disposition est consentie et acceptée pour des durées d’une année (1 an) 

renouvelables par tacite reconduction, avec la faculté pour les parties d’y mettre fin moyennant un 

préavis de trois mois. 
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Les parties pourront convenir, par avenant, des modifications ou des conditions de résiliation, de la 

présente convention.  

Les avis ou notifications visant des modifications ou résiliations de la présente convention sont 

effectués par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 

A l’expiration de la convention, la Commune de HABSHEIM s’engage à procéder à l’enlèvement du 

mât, à libérer l’emplacement mis à disposition et à le remettre en l’état initial sans laisser de traces de 
l’installation.   

 
 

Article 3 : CONDITIONS GENERALES  

La mise à disposition de l’emplacement par la SOMCO est consentie à la Commune de HABSHEIM à 
titre gratuit.  

 
La Commune assurera la surveillance régulière de l’ouvrage et prendra toutes les mesures nécessaires 

à l’entretien et à la sécurité de l’installation.  

 
Elle répondra de tous dégâts, préjudices ou troubles qui pourraient être occasionnés par le mât ou par 

les oiseaux qui occuperont le nid destiné à cet effet, soit à des tiers, ou aux immeubles voisins ou à 
leurs occupants, et ce, de manière à ce que la SOMCO ne puisse être inquiétée ou recherchée à ce 

sujet. 

 
Au regard du principe de responsabilité du fait de la chose énoncé par l’article 1242 du Code Civil, il 

est expressément convenu du transfert à la Commune de HABSHEIM de la garde de l’ouvrage, objet 
de la présente convention, excluant la présomption de responsabilité qui pourrait peser sur le 

propriétaire du terrain d’emplacement. 

 

La Commune de HABSHEIM s’engage à assurer - et à tenir constamment assurée - l’installation et à 

souscrire toute assurance visant à garantir sa responsabilité civile en cas de dommages qui pourraient 
être causés à des tiers.   

 
 
Article 4 : STIPULATIONS DIVERSES 
 

Solidarité - Indivisibilité 
Les engagements pris en vertu des présentes conventions sont stipulés solidaires et indivisibles. 

En cas de décès d'une personne physique ou de dissolution d'une personne morale partie au présent 
acte, il y aura solidarité et indivisibilité entre ses héritiers et représentants, respectivement ses ayants-

droit, pour l'exécution de toutes les obligations mises à sa charge. 
 
Élection de domicile 

Pour l'exécution de la présente convention et de ses suites, les parties déclarent faire élection de 
domicile aux adresses énoncées en comparution des présentes,  
 
 
Fait à …………….., en deux exemplaires, dont un pour chacune des parties, 
 

le …………………………………….       
 
 
 
Pour la SOMCO,    Pour la Commune de HABSHEIM   
 
Le Directeur Général    Le Maire                
 
 
André GIRONA    Gilbert FUCHS    
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11. CONVENTION AVEC NÉOLIA POUR L’OCCUPATION DU BÂTIMENT 3 RUE 

DU GÉNÉRAL DE GAULLE POUR LA RÉALISATION D’EXERCICES PAR LE 
CPI DE HABSHEIM ESCHENTZWILLER. 

 
 

La commune de Habsheim a vendu l’immeuble situé 3 rue du Général de Gaulle à 
la société NEOLIA afin que cette dernière réalise un programme immobilier de 21 
logements sociaux. 
 
Cet immeuble servait jusqu’à présent aux pompiers volontaires du CPI de 
Habsheim-Eschentzwiller pour la réalisation de différents exercices d’entraînement, 
ce site offrant une configuration et des possibilités très proches de la réalité du 
quotidien. 
 
Les travaux de démolition du bâti existant ne devant pas démarrer avant plusieurs 

mois, il est proposé de conclure une convention (en annexe) avec le nouveau 
propriétaire afin de permettre aux pompiers volontaires de Habsheim-
Eschentzwiller de poursuivre leurs exercices. 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant à signer ladite 

convention et tous les documents y afférents. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
DE L’IMMEUBLE SIS 3, RUE DU GENERAL DE GAULLE A HABSHEIM  

 
 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 
NEOLIA Groupe Action Logement - 34 rue de la Combe aux biches CS75267 25205 Montbéliard 
Cedex - Nicolas STEINER - Directeur territorial Alsace, Ci-après dénommé « le Propriétaire »  
 
 

d'une part, 
 

ET  
 
La COMMUNE de HABSHEIM,  

Élisant domicile en Mairie, 94 rue du Général De Gaulle 68440 HABSHEIM  

représentée par son Maire, Monsieur Gilbert FUCHS, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du ……………… ,  dont un extrait restera annexé 

aux présentes après mention 
 

d'autre part, 
PREAMBULE:  
 

NEOLIA est propriétaire d’un immeuble situé à HABSHEIM, 3 rue du Général de Gaulle, situé sur une 

emprise foncière cadastrée section 15, parcelles n° 327/216. 

Jusqu’à fin 2021, date à laquelle la Commune de Habsheim a vendu cet immeuble à NEOLIA, le 
Centre de Première Intervention de Habsheim-Eschentzwiller l’utilisait pour effectuer différents 

exercices d’entraînement avec ses pompiers-volontaires, le site offrant une configuration et des 

possibilités très proches de la réalité du quotidien.  

NEOLIA, en qualité de propriétaire de cet immeuble donne son accord pour permettre au CPI de 

Habsheim-Eschentzwiller de l’utiliser pour la réalisation d’exercices. 

 
CECI ETANT EXPOSE IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Article 1 : OBJET 
 

Le propriétaire met à disposition de la Commune de Habsheim l’immeuble situé 3 rue du Général de 
Gaulle pour permettre au CPI de Habsheim-Eschentzwiller de réaliser des exercices. 

 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions d'utilisation et de fréquentation de 

l’immeuble situé 3 rue du Général de Gaulle à Habsheim à des fins de formation et d'entrainement des 

sapeurs-pompiers volontaires du CPI de Habsheim-Eschentzwiller.   
 
Article 2 : ENGAGEMENT DU PROPRIETAIRE 
 

Le propriétaire du site autorise la Commune de Habsheim et le CPI de Habsheim-Eschentzwiller à 

utiliser l’immeuble sis 3, rue du Général de Gaulle à Habsheim pour l'organisation de formations et 

d'entrainements.  
 

Le Propriétaire s'engage à rendre les lieux disponibles et accessibles, veillant ainsi à ne constituer 
aucune entrave aux activités du CPI de Habsheim-Eschentzwiller.  

 

Le Propriétaire autorise également la Commune à accéder aux locaux susmentionnés pour la mise en 
place des équipements et matériels nécessaires à la formation. La mise à disposition du site est 

exclusivement réservée au CPI de Habsheim-Eschentzwiller.  
Toutefois en cas de besoin, le Propriétaire garde la priorité d'utilisation du site 
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Article 3 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DE HABSHEIM 
 

La Commune de Habsheim s'engage à ce que seul le CPI de Habsheim-Eschentzwiller utilise le site 
exclusivement pour la formation et l'entrainement.  

 
La Commune s'engage à prévenir le Propriétaire au moins 8 jours avant la date des séances de 

formations ou d'entrainement sur sa propriété.  
 

La Commune s'engage également à prévenir les autorités locales et services publics concernés en cas 

d'impact lors de la formation ou de l'entrainement, sur le domaine public, ainsi que les riverains.  
 

La Commune déclare avoir souscrit une assurance responsabilité civile pour d'éventuels dommages 
causés dans le cadre de la présente convention et prendre toutes les dispositions afin de garantir la 

sécurité des intervenants lors des exercices, la responsabilité du propriétaire ne pouvant être en 

aucun cas mise en cause. 
 

La Commune s’engage à veiller à la fermeture en tout point du site par le CPI de Habsheim-
Eschentzwiller, avant de quitter les lieux 

 
Article 4 : CONDITIONS FINANCIERES  

La mise à disposition à la Commune de Habsheim su site mentionné à l’article 1, est consentie à titre 

gratuit par le Propriétaire. 
 

Article 5 : DURÉE  

La présente convention prend effet à compter de la signature de la présente convention et jusqu’au 

31 décembre 2022. 

 

Article 6 : RESILIATION  

Nonobstant les dispositions édictées à l'article 5, chacune des parties se réserve la faculté de résilier 

de plein droit le présent accord, après mise en demeure, sans préavis et sans indemnité, en cas de 
non-respect par l'une d'entre elles, de l'une des clauses exposées ci-dessus.  

 
Le Propriétaire pourra mettre un terme à la présente convention, moyennant un préavis d’un mois. 

 
La convention peut également être résiliée à tout moment par la Commune, moyennant un préavis 

d'un mois, pour tout motif d'intérêt général. 

 
Article 7 : LITIGES 
 

En cas de litiges nés de l'exécution de la présente convention, il est convenu qu'avant d'introduire un 
recours contentieux, les parties s'obligent à rechercher une solution amiable dans un délai raisonnable 

qu'elles ont préalablement fixé et qui ne pourra pas avoir pour effet de priver l'une ou l'autre des 

parties de l'exercice des voies de recours juridictionnels.  
 

Les contestations pourront être portées à la connaissance du Préfet pour une conciliation amiable.  
 

En cas d'échec, la juridiction compétente est le Tribunal Administratif de Strasbourg.  

 
 
Fait à …………….., en deux exemplaires, dont un pour chacune des parties, 
 

le …………………………………….       
 
 
Pour la SOMCO,    Pour la Commune de HABSHEIM   
Le Directeur Général    Le Maire                
 
 
André GIRONA    Gilbert FUCHS    
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12. VERSEMENT PARTICIPATION COMMUNALE 2022 POUR L’ACHAT D’UN 
VÉLO NEUF PAR FOYER – 2ème TRANCHE. 

 
 
 
Vu la délibération du conseil municipal de ce jour décidant d’octroyer à partir du 1er 
janvier 2020 une aide financière de 100 € par foyer fiscal domicilié à Habsheim 
pour l’achat d’un vélo neuf, dans la limite de 50 aides par an,  
 
Vu les dossiers complets, reçus en mairie, validés en février 2022, 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ :  
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à verser l’aide financière 
fixée à 100 € pour l’achat d’un vélo neuf aux foyers fiscaux domiciliés à 

Habsheim, désignés ci-dessous : 
 

 

07 Madame DUPONT Camille 3a rue de Hombourg  

08 Monsieur SONDENECKER Jean-Luc 22 c rue des Grillons 

09 
Monsieur 

DIJOUX Rémy 7 rue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny 

10 Madame BRICHE Cynthia 5 rue Paul Verlaine 

 



 
 

~185~ 

 

  
 

13. MISE A DISPOSITION DE LA SALLE LUCIEN GENG ET DE LA SALLE DU 
ROTHÜS DANS LE CADRE DE LA CAMPAGNE DES ÉLECTIONS 

PRÉSIDENTIELLE ET LÉGISLATIVES DE 2022. 

 

 
 
Monsieur le Maire propose de mettre gratuitement à disposition la salle Lucien 

GENG et la salle du rez-de-chaussée du Rothüs pour des réunions publiques dans le 

cadre de la campagne des élections présidentielle et législatives de 2022. 

Les deux salles seront gratuitement mises à disposition à partir du 20 mars 2022 

dans la limite des disponibilités de la salle sollicitée au moment de l’instruction de la 

demande et sous réserve de non-perturbation de l’action des services de la collectivité 

et de continuité du service public, et sans intervention des services municipaux dans 

la mise en place ou le rangement des salles par exemple. 

En tout état de cause, pour être prises en considération et enregistrées officiellement, 

les demandes devront être adressées par écrit à Monsieur le Maire. 

La salle Lucien GENG sera mise gratuitement à disposition mais le demandeur devra 

s’acquitter des frais d’électricité et de gaz consommés pendant la durée de la mise à 

disposition (facturation selon compteur). 

 

Le Conseil Municipal ACCEPTE À L’UNANIMITÉ : 

• De décider la mise à disposition gratuite de la salle Lucien GENG et de la 

salle du rez-de-chaussée du Rothüs dans le cadre de la campagne des 

élections présidentielle et législatives 2022 ; 

 

• De décider que les frais d’électricité et de gaz consommés pendant la durée 

de la mise à disposition de la salle Lucien GENG seront facturés au 

demandeur (facturation selon compteur). 
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DIVERS 

 

 

Monsieur le Maire tient à exprimer le soutien du Conseil Municipal au peuple 
ukrainien frappé par la guerre. Il remercie tous ceux qui participent à l’élan de 
générosité qui a été mis en place par la Commune en lien avec m2A afin de 
coordonner nos actions. En trois permanences, ce sont plus de 20 mètres cube de 
denrées, vêtements, produits d’hygiène qui ont été récoltés. La collecte a été 
suspendue à la demande des associations qui sollicitent aujourd’hui des dons 
financiers ou des conserves froides et des produits pharmaceutiques. 

Monsieur le Maire évoque la question de l’accueil des réfugiés en France, qui 
nécessitera du matériel. Il rappelle l’importance de faire connaître les possibilités 
d’accueil tout en rappelant que cet accueil peut durer de nombreux mois, voire 
années. 

Les élections présidentielle et législatives se tiendront les 10 et 24 avril et 12 et 19 

juin. Chacun est appelé à participer aux bureaux de vote. La liste électorale de 
Habsheim compte 3 837 inscrits avec une majorité de femmes. 

Les travaux du périscolaire Nathan KATZ ont débuté depuis trois semaines. Pour le 
moment dans les délais. Un chantier en lien avec l’équipe enseignante et le 
périscolaire.  

Les travaux d’extension de l’aire de jeux rue de Kembs (avec une partie des jeux 
inclusifs) débuteront vers le 1er avril. 

Le nouveau site internet de la Commune est ouvert depuis le 24 février dernier. Il a 
déjà accueilli 1 937 visiteurs (100 par jour en moyenne) qui ont vu 6 915 pages. 

Les 26 et 27 mars aura lieu le salon des vins et de la gastronomie. 

Le 03 avril de 10h30 à 18h aura lieu le marché de Pâques à la salle Lucien GENG 
avec 43 exposants, la présence de L’Île Aux Copains et l’association Les Etoiles de 
Bellevue qui assureront la restauration au profit des activités et matériels pour les 
résidents de la RPA. 

Le Cercle du Temps Libre organise sa sortie au Paradis des Sources le 24 mars 
prochain avec 54 inscrits. 

Mme WEINZAPFLEN évoque la Journée Citoyenne du samedi 21 mai et appelle 
chacun à s’inscrire. Nouveauté 2022 : possibilité de s’inscrire sur le site de la Mairie. 

M. TSCHAN informe le Conseil que l’association Informatique Pour Tous a terminé 
son intervention sur les 52 PC de l’école Nathan KATZ, financée par la Mairie et en 
lien avec l’Inspection d’Académie. 

De plus, au nom d’IPT, M. TSCHANN remercie la Mairie pour la mise à disposition à 
titre précaire et l’aménagement d’une seconde salle dans l’ancienne école pour leur 
permettre de réaliser des ateliers de numérisation et d’impression 3D 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 34 minutes. 
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TABLEAU DES SIGNATURES 

pour l'approbation du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal  

de la commune de HABSHEIM 

de la séance du 17 mars 2022 

 

 
 
Ordre du jour : 
 
1. Nomination du secrétaire de séance ; 

2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 15 février 2022 ; 

3. Approbation des rapports de commission ; 

4. Débat d’Orientation Budgétaire 2022 (DOB) 

5. Règles d’attribution des subventions d’investissement aux associations locales 

6. Sollicitation du soutien financier de l’Etat dans le cadre de la pose, installation et raccordement 

de panneaux photovoltaïques en vue d’autoconsommation collective 

7. Lancement de la procédure de cession d’un chemin rural 

8. Suite de la consultation du Plan de Gestion des risques d’inondation (PGRI) 2022/2027 

9. Arrivée à échéance du contrat enfance et jeunesse (C.E.J.) de M2a - Signature et mise en œuvre 

de la convention territoriale globale (CTG) comme nouveau cadre contractuel avec la Caf du 

Haut-Rhin pour la période 2022-2026 

10. Convention avec la SOMCO pour l’installation d’un mât avec nids pour les cigognes au quartier 

St Martin 

11. Convention avec NEOLIA pour l’occupation du bâtiment 3 rue du Général de gaulle pour la 

réalisation d’exercice par le CPI de Habsheim Eschentzwiller 

12. Versement participation communale 2022 pour l’achat d’un vélo neuf par foyer – 2ème tranche ; 

13. Gratuité de la salle du Rothüs dans le cadre de la campagne des élections présidentielle et 

législatives 2022 

14. Divers ; 
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TABLEAU DES SIGNATURES 

pour l'approbation du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal  

de la commune de HABSHEIM 

de la séance du 17 mars 2022 

Nom et prénom Qualité Signature Procuration 

FUCHS Gilbert Maire  
 
 
 

STIMPL Marie-Madeleine Adjointe au maire 
 
 
 

A donné procuration à 
Gilbert FUCHS 

HABY André Adjoint au maire 
 
 
 

 

BERTSCH Marie-Renée Adjointe au maire  
 
 
 

NEUMANN Francis Adjoint au maire  
 
 
 

BLANCHARD Anne-Marie Adjointe au maire  
 
 
 

KELLER Olivier Adjoint au maire  
 
 
 

LEGER Nathalie Adjointe au maire  
 
 
 

GUERY Michel Adjoint au maire 
 
 
 

A donné procuration à 
Véronique WEISS 

WEINZAEPFLEN Audrey 
Conseillère municipale 

déléguée 
 

 
 
 

WEISS Véronique 
Conseillère municipale 

déléguée 

 
 
 

 

MARQUES Filipe 
Conseiller municipal 

délégué 

 
 
 

 

REIN Dominique 
Conseillère municipale 

déléguée 
 

 
 
 

TROETSCHLER Bernadette Conseillère municipale 
 
 
 

 

HERZOG Denis Conseiller municipal  
 
 
 

KEHR Isabelle Conseillère municipale 
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Suite du TABLEAU DES SIGNATURES 

pour l'approbation du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal  

de la commune de HABSHEIM 

de la séance du 17 mars 2022 

TSCHANN Bruno Conseiller municipal  
 
 
 

NOACCO Olivier Conseiller municipal  
 

Excusé 
 

VERLES Aurélie Conseillère municipale  
 

Excusée 
 

NESME Ingrid Conseillère municipale 
 
 
 

A donné procuration à 
Guillaume PILLAUD 

PILLAUD Guillaume Conseiller municipal  
 
 
 

WALSPECK Richard Conseiller municipal   

SCHMITT Stéphanie Conseillère municipale  
A donné procuration à Yves 

SONDENECKER 

SONDENECKER Yves Conseiller municipal  
 
 
 

LUTIN Xavière Conseillère municipale 
 
 
 

 

KREBER Sabine Conseiller municipal   

CIRILLO Valentin Conseiller municipal  Excusé 

 


